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C 0 R P S L E G I S L A T I F. ., ~ J 

CONSEIL DES ANCIENS. 

OPINION 
DE 

C 0 R N U ·D .E T , 

Sur !a ri[o!u(ion du 9 vend,miaire , relative a 
rimpot fur le tahac. 

' Seance du 1' brumaire a.n 7. 

J E n'ai pas }e (Jelfein de jufl:ifier }a refoJution {oumife 
a votre approbation , en difcutant chacune des objeCl:ions 
que l'on a accumulees contre elle. 
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Si le principe de l'impot eft: faint ; s'il forme Je 

nrend des atfociarions politiques , il ell: cependant ine· 

virable que l'affiette de l'impoc, de quelque nature qu'il 

foir, quelle qu'en foic Ia perception, n'ait lieu fans· beau .. 

coup d,injull:ices parriculieres. 

L'impot fur le tabac ' ell: indifpenfable: affirmation evi· 

denre. 
II fant remplacer Ia diminution du principal fur la ·COti

t:ribmion fonciere , Ia diminution du principal fur Ia con

-tribution perfonnelle, mobiliere & fomptuaire. 

Il faut elever les recettes au moins :lll niveau des depenfes, 

C:lepenfes fixees pour le fervice de l'an 7, par Ia loi dn 26 
frutl:idor dernier, a Ia fomme de 6oo millions. 

Les contributions publiques, d'autre parr, doivent ellen· 

tiellement etre communes : Ia matiere a impofer doit done 

.erre d'un ufage general. 

Mais il ell: manifefle que , dans l'alfujctti!Temenr ;\ 

l'impot, l'on doit preferer la matiere qui 6tanr d'un ufage 

general, n'ell: cependanr pas une denn!e de premiere ne# 

ceffite, parce qu'alors l'irnpot ell plus doux, etant , chaque 

fois <Iu'il ell: acquitte, l'effet de Ia pure volome. 

Lorfque les befoins prefcrivenr imperienfement de ~;rofiir 

les revenus de l'Erat ; lorfque les c0ntribmion; co~1fl:itu

tionnelles ne peuvent recevoir J.' accroilfement , le tab.1c efl: 

done la premiere matiere impofable. 

L'impot fur le tabac cfi: indifpenfable, & il fera tou

;our indifpenfable. 
A mefure que les focieres humaines ont fait des progres 

·dans Ia civilifar.ion, elles fe font eloignees d..:! !a frug:l

lite, moyen menage par Ia nature pour la plus facile 

confervation des individus; plus aul1i les frais du corps 

politique fe font accrus : Ia force publique, rendue perma

nente ' a ere foldee ; les officiers du peuple' perpctuellem~nt 

.en fonetions , om· du C:tre falaries : ain!i 'un fyfreme de 
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finance eff devenu non moins IHkefi:..,ire qu\m code de lois; 
civiles. • 

Le fyll:eme de l'imp&t unique direCl: fur les terres, fur
I-es perfonnes, e!l: une idee fpeculative dom le fucces ne 
peut appanenir qu'a l'age d'or. 

I~a neceffire de l'imp&t fur le tab:lc reconnue, j'examine 
fi_l'etabliffement propofe par Ia refolmion blefle ces con
ditions etfenrielles, fans lefquelles rom imp&r devenant op• 
pre11if, occafionne nne refillance legitime. 

1°. Le made de l'impot e!l:-il en oppofition avec Ia conf-
tirution ? · -

Mirabeau difoit, lors de Ia difcuffion fur cette meme ma-
tiere, a l'affemblee conllituame: , L'affcmblee nationale <{i 

, decrere l'egalire des hommes , mais elle n'a pas enc;ore 
, dem!te l'egalite des plantfs , ; & il concluoit pour Ia 
prohibition de Ia culture du tabac. 

ta culture du tahac etant devenue indigt:ne dans le t<rr
riroire de Ia Republigue, !'en bannir feroit manifefiem_ent 
une atteime porree :l Ia propriere. C'cll: l'egalire des hommes. 
qui reel a me & a.ffure iti l' egalire des plan res. 

Auffi Ia refolmion declare-r-.clle libre la culture du tabac; 
par une confequence necelfaire ' elle declare egalement 
Jibrcs le commerce & la fabricati'-!n du rabac, autrement la 
liberte de Ia culture ne feroir qu'une derition. 

Le droit de propriere , lous ces rapports primirifs ., eft 
done pleinement refped6 par Ia refoiution. 

Mai$ ce n'efr pas a.ffez :. que difpofe encore Ia refolution ?' 
l'agriculteur n'efl: _pas charge du rribur de la confommarion: 
c'ell: le capiralifte fabricanr qui doit en faire le verfemenc 
au rrefor public. 

AinG le cnlrivareur de tabac e!l: menage a i'egal de tout.. 
le peuple agriculteur. 

2•. La perception de cer impor, relle qn'elle eft refolue , . 
off.e11fe.-c-elle les formes inq~ieres de la libene? • 

A :Ji · 
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Entre Je fabricant charge du verfement de J'impot 

'& le percepreur , Ia refolurion place roujoms , & place 
uniquement les officiers du peuple· erablis dans le canton. ~ 
Ce font eux qui approximent Ia fabrication, & qui calcu
lenc Ia caxe oui .en refulte d'apres le tarif de Ia loi. Ce 
font eux qu( font charges de Ia verification 'de Ia fraude 
d~nonce~. Le fabricant n'a done a redourer ni outrage 
lll vexation. 

Ec encore qne dans l'Etat il ne puiffe y avoir de fron
tiere devanc la loi ~ Ia refolution n•aucorife meme pas cj_e 
vilires domiciliaires. 

T ome-fois le fabricant ne doit pas confondre les vi fires 
domiciliaires defendues par Ia confiirucion, lorfqu'etles n'om 
pas lieu en vertu d'une loi _,avec I' entree dans fes magaGns ,_ 
dans les lieux de la fabrication du tabac ; faculte qui , 
accordee aux ciroyens par !'interet du commerce, qui , ap .. 
panenam a rout individu par une fuite de cette communi
cation qui forme l'etat de fociere , ne peut etre difputee 
au magifirat civil. 

3°. Les frais de perception annullem-ils le tribur, relle~ 
ment qu'il ne fembleroit erre que le revenu de quelques 
pnblicains ? 

La refolution ne cree pas une nouvelle ~ge11ce : c'cft 
a la regie de l'enregifl:rement a qui elle rcmet cette per
ception. L'im-pot ne coutera clone que les frais ll:ritts cfe 

, 1a recette, les fais indifpenfables de tom impot ~ qud 
C;]U'il foit. 

4o. Cerres, rome habitude de joniffance doic etre mc
nagee : e'efi un devoir du fouverain. 

Or le raux de l'impot excede-t·il tes moyens dn pen
pie, de !mniere que celui pour qui il eft devenu une ha
bitude fe trouve coutraint de s'en fevrer ? 

Sous le regime ancien , ce genre d'imp6t rendoit 45 
milLions de prodmt brut , & la refolurion n'afpire qu';,\ 
\rne reccette de 1 o millions ? Pretendra-r-on qne la con.-:-
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dirion commune des Fran~ais foic empiree par les effortS. 

de Ia revolution ? Je reponds : Le prix: de Ia journee 

n'efl:-il pas plus eleve qu'avant 1789 ? Or ce prix n'efl: -il 
pas le veritable thermornerre de ra1fance commune ? 

De cerre d6duCl:ion il refulre bien clairement , que le 
mode .de l'impor d11 rabac rel qu'il eft propofe par la 
refolution' reunir routes les conditions (fl]llifes pour pour· 

voir admeme un impor reclame par les b::foins d= 
l'Erar. 

L'impor erabli par h refolurion n'c{( pas l'effer dt1 

monopole, inconciliable avec Ia liberre des perfonnes & 

des chofes , :qui , fans danger au moins, ne peut fe fe· 
parer. 

Sa perception n'efl: .pas inquiGtoriak 

Elle ell Ia plus economique p::Jffible. 

La quotire de l'impot, enfin , ne le rend pas onC. 
reux. 

Reprefenrans du peuple , c'eil avoir fuffifarnmenr ,le· 
montre que vous ne pouvez pas refufer vorre approbation 

a la refolution fournife a votre fanCl:ion. 

L'impot modifie neceJTairemenr les droits de . l'hotnme 

en fociete. Rendre Ia charge de I'impor Ia plus douce, Ia 

moins incommode. ponr le conrribuable, c'efl: en quoi con
fifl:e Ia bome d'une loi de contribmion. 

Je ne negligerai cependant pas totalement les objections 

propof6es. 
L'on d~c : " Le champ qui a res;u Ia graine du rabac, 

, Ie champ dans leqnel le tabac erant leve a ere rranf· 

.. plame, font compris en Ia· rnatrice des roles de la con

., tribmlon foNciere : Ia raxe affife fur la feuille indi-, 

, gene eLl: done une feconde contribution fur la trH~me 

•• recolre; les departemens qui cultivent le tabac' eprou· 

, veronr done une· inegalite revolrame dans l'impot fut 

, leurs terres. " 
Opinion de Cornudet. A 3 
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Il n'y a cpte fophifme dans ce r.~ifonnemenr. La r:.xe fpec!a le q lle Ia refolmion etablir , ne foime point un double emploi. Elle ne porte pas fur le champ dans lequel on enfemence du tab~c , fu r le champ fur lequel Ia rige , ~pres Ia tr:~nfpla ntation s'elt:ve. Le p~opr ier :~ ire n'e!l: cotife , comme ceux de tout autre heritage , que fur le revenu qui lui re!l:e , dedutl:ion faite fur la cotalite d u produir evalue d'apres le prix moyen de Ia vente, a l'ext raCI: ion du champ ' des frais de culture , femence , recolte & entretien. , 

Cette t :lXC ell: etablie fur les capitaux du fabricant, & eO: une delibar ion d'une partie du profit ou revenu de ' CC' S C3pitaux per~U fu~ le confo mmateur , a l'in!l:ar Je tous les droits de douane, de traire. 
L'oh dit: <t Le verfement d~ l'iinpor erant !'affaire uni~ ~ que du fabricant, cette charge fera pour lui li lourde, ,. qu' il ne pourra evidemment Ia fupporrer. , 
La refolurion n'aifujerir pas non plus le fabricant a l'avanc_e de l'impot; il n'acqnittera Ia raxe qu'a la fin de chaque trimefl:re, La fabrication eranr roujours en proportion du debit , le fabricant , lors\ de l'ecbeance de cha~ue diviGon de fon obligation , aura done deja resu, au moins en majeure partie , Ia valeur du rabac fabrique , pour la raxe duquel il aura forme fon engagement, 
Ce terme , il faut Ie remarquer, efl: commun au verfement de la raxe des rabacs atl:uellement en magafin. 
L'on <lit d'une pare que " Ia tax:uion remife aux ad" miniA:r~rions municipales ' efl: livree a leur arbitraire , ; d'aun:e parr, que f( cette taxation etant faite par les agens ., muuicipaux ne produira gu'un revenu foible & precaire. " Reproches comraires. 
La difpotirion de Ia refoinrion qui remer aux admil'lifl:rations mnnici pales le droit d'arbirrer Ia qu~ntite du t\lbac q cte fahiquera par an chaque fabricanr, efr une con-1equmce abfolue de !a conllirutiQO. 

\ 
I \ 
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Si l'erabliffement de ronr impo~ nc peur appartenir qu'l Ia volonre nationale, la repauirion que Ia loi ne peut en faire immediaremenc, ne doir erre faice que par le peuple lui-meme ; je veux dire , par un jury de fa. nomination <lire6l:e , ou par des foncbonnaires de fon cho1x dans fes affemblees. · Or "-lu'e£1:-ce que l'e£l:imation ordonnee par l'arcicle VI de Ia refolurion ? Ia repartition de Ia taxe fixee par !'article V. 

La refolurion determine d'ailleurs les elemens de chaque eA:im:uion. Par cette formelle exprellion , elle alfu~e a_u co::ife une garancie conrre l'exces de Ia cotifarion; rand1s que le ·corps polirique, qui doit aufli avoir une garantie que Ia coril~ tiC'n fera confon;ne all tarif de Ia loi , Ia crouve dans Ia dependance conA:iturionnelle des adminiA:rations envers le DireCt:eire execucif. 
L'on die : ct Cerre caxe com be fur l'induA:rie, tandis ~ qu'il faut l':1Cl:iver. , 
Avec ce raifounement, s'il ell concluant, je demande quel impot peut fubli!h!r ? L'<Jgticulwre n'dl:-elle pas la plus indifpenfable manufaCl:ure ? S'il eft vrai que l'impot foit le prix de Ia proreC\:ion de Ia confederation fociale, ah ! peut• erre les richeifes indufhielles fonHJles plus fl:riCl:ement obligees de conrribuer aux depenfes publiques : car enfin au milieu de l'anarchie , Ia force pourroic garantir Ia propriece fonciere ; mais l'induthie & Ces richelfes n'exiftent abfolument que par !'opinion , qui n'a de valeur qu'au milie11 de l'harmonie fociale. · L'objeCt:ion ne prouve done que Ia necdiite de Ia moderation de route taxe fur l'indufl:rie. 

~ Mais Cttre necetlire de Ia moderation de Ia taxe que l'objcO:;olt prouve, n'etl:-eilc pas e l l t - ~neme Ia demonfl:rat ion que , dans l'immenGte dts bcfoins du corps polirique, tous les genres de richeifes doivr;:nt etre atreirlrs ' pour ne detfecher aucun arbre ? 
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Ainfi l' argumentation des adverfaires de la refolution donne 

evidemment un refultat qui leur efi conrraire. 0 pui!fance 

de Ia raifon ! 
.. Mais, dit-on , fongez que fans efpionnag·e _, fans in

'' quijitiem , l'on ne tioic efp~rc;r aucun produit de toute 

, taxe fur Ia fabricarion. " 

Ah ! fans doure , ions ces expreffions ifpionnage _, inqui

jition qui excirent l'etfroi , l'on n'entend pas rendre odieu~ 

tout moyen de verification de l'acquinetnent de l'impor ; 

car il faudroit encore refuft:r I' erabldfemem de route con- . 

tribution. 
L'on ne pretend done, dans cette obj<.:Cl:ion, qu'affirmer 

que la furveillance limiu!e dans les difpotirions de 1~ conf

titution • & excrcee par les officicrs du peuple , & de fa 

nomination. efi infuftiCmre pour alfurer l'ailiette de la taxe. 

Or, fons quel r::tpport ce:te affirmation ! L'on ne craint 

pas apparemment que les munbres des adminiltrations 

munici pales fe conttirucm tt ibuns. C'dl: done l'indocilite 

de !'interet /prive que !'on penfe ne pouvoir etre fub

juguee p::tr l'amorite ordin;;ice de b loi. 

Ainfi l'objeCl:ion eO: fondec fur la fuppolition d'un peuplc 

qui ·n'efi que licwcieux. 

La confiitmion , en vertu de laquelle vous exprimez I~ r 
volonte nationale, pronve que vous donnez des lois a un 

peuple Jibre , qui fait que, pour fa ffirete exterieure & fa 

prgfperite , il doit s'ii1clincr devant leur pui1fance, qui n'eft 

que la fienne. 
J'arrhe ici rna pourfuite d<>s ohjetl:ions propofees ou pof

fibles contre la refolution qui nous occupe. 

Encore une fois, a l'exemple de ce philofophe qui nic!t 

que Ia douleur fUt Lm mal, ne meconnoitfons pas que l'im

pot eA: une charge : une loi de contributioJt ne peLJt done 

pas etre exempte d'inconveniens. 

Rcprefentans du peuple , apres les Iongues difcuffions qui 



' ont eu lieu dans les deux Confcils fur le mode le moins defavorable d'une impoGrion pourranr neceifaire fur le rabac , Ia fageffe en appelle a !'experience. 
Les difcullions du Corps legiflatif n'ont-elles d'autre interet que celles du porcique ou de l'academie? Confumer9ns-nous egalement l'an 7 a raifonner' au milieu des valles befoins du gouvernement , fur les moyens de recette qui doivent les fari~faire ? 
Reprefenrans dn penple , vous avez determine Ie mode d'acquittemem des inrerers de la dette publique. L;t ju!tice ne rccommande pas fe11lemenr les creanciers de l'Erar ; le malheur les montre a Ia patrie, peur-crre a Ia Iibert~, com me un objet de religion : Ia pirie efl: Ie c1:1lte infl:irue a la nature. 
Mais Ia loi du 9 vendemiaite an 6 affeCI:oit ~uili une recetce fpeciale & Ia plus certaine a leur acquittcment. 
S'il n'efl: pas pleinement pourvu aux frais du gouvernement civil & miliraire, a certe <;Jette qui prirne necelfairemenr routes les obligations de l'Etat, au efl: l'a!furance, je dirois Ia polllbilite de !'execution de votre loi du 28 vendemiaire dernier? 
Elle n'~ pas auhi fait arriver l'efperance vers ces infortunes , qu'elle doir foulager pourranr. 
C'e!l: du complement des impors necefEires pour affurer les fonds des depenfes ordinaires & extraordinaires fixees pour le fervice de l 'an 7 , upiquemenr de ce complement, que na~rra leur confiaiKe en votre loi ; comme c'e!t de ce <.bmplernenr, uniLluement de ce complement, que s'elevera ~~credit necelfaire au gouvernemenr pour rem l!'~ r le levier de Ia puiffance du grand peuple, contre lequ el on dir que fes ennemis vaincus, pardonm!s, ofent conjurer encore. 
Reprefenrans du penple, fi , du complement de ces imp@rs indifpenfables) celui propofe fnr le tabac eroit raye) fur quels objecs de confommarion, fur quelles matieres d'in-



Io 

·duftrie feroic-il poffible d'alfeoir avec quelque equite uue 
raxe? 

Rejeter l'impot fur le tabac , c'ell:, n'en doutez pas, re

tonrner inevitablemem vers cette theorie maudire par !'expe

rience, & que vous avez jugee par la loi du 26 fruCl:idor 
dernier. · 

Je conclus a ce que le Confeil approuve la refolution. ... 

A PAPJS ~DE L'IMPRIMERIE NATIONALE.;.. 
Bnunaire an. 7 ... 
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